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Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de l’administration
vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par
l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de
ces recours.
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Direction départementale
des Territoires

Arrêté N° DDT-2024-166
portant interdiction temporaire de naviguer sur le plan d’eau du Val d’Auron

pour le déroulement des championnats régionaux de course en ligne
par l’association � Bourges Canoë Kayak Club  le 25 mai 2024.

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code des Transports, notamment son article R.4241-38, portant règlement général de police de la
navigation intérieure (RGPNI) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-1152 du 4 juillet 2023 portant règlement particulier de police de la
navigation sur le plan d’eau du Val d’Auron, sur la rivière l’Auron ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-1970 du 15 décembre 2023 accordant délégation de signature à
Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des
territoires du Cher ;

Vu la demande du 27 mars 2024 par laquelle M. Armand-Pierre WOJCIECZYNSKI, président de
l’association � Bourges Canoë Kayak Club  sollicite l’interdiction totale de la navigation sur le plan
d’eau du Val d’Auron, pour le déroulement des championnats régionaux de course en ligne le
25 mai 2024;

Vu l’avis favorable du maire de la Ville de Bourges et le calendrier des manifestations sur le plan d’eau
du Val d’Auron validé pour l’année 2024 ;

Considérant qu’il y a lieu de prendre toutes les mesures relatives à la sécurité des manifestations ;

ARRÊTE

Article 1 :

Toute navigation extérieure au déroulement des championnats régionaux de course en ligne organisés
par l’association � Bourges Canoë Kayak Club  est interdite sur le plan d’eau du Val d’Auron, le samedi
25 mai 2024 de 08h00 à 18h00, afin de permettre le bon déroulement de ces manifestations dans les
conditions optimales de sécurité.

Cette interdiction s’applique dans la zone du plan d’eau du Val d’Auron délimitée sur le plan joint en
annexe au présent arrêté.

Article 2 :

Tout propriétaire ou utilisateur d’une embarcation autorisée à naviguer au cours de la manifestation
devra respecter les règles générales de navigation.

Arrêté N° DDT_2024_166 _BCKC 1/4
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Article 3 :

Le présent arrêté est délivré au seul titre de la réglementation relative à la navigation intérieure.

Article 4 :

Le présent arrêté est transmis au gestionnaire du plan d’eau, pour affichage sur le site.

Article 5 :

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 6 :

Le maire de la Ville de Bourges, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du
groupement de gendarmerie du Cher, le directeur départemental des Territoires du Cher sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au président de
l’association � Bourges Canoë Kayak Club et dont une copie sera transmise pour information au
directeur départemental des services d’incendie et de secours du Cher ainsi qu’au maire de Plaimpied-
Givaudins.

Fait à Bourges, le 05 avril 2024

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires 
et par subdélégation,
La cheffe du bureau prévention des risques

Signé

Delphine GIRAUDET

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par
l’application � télérecours citoyens   accessible par le site internet http://www.telerecours.fr.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces recours

Arrêté N° DDT_2024_166 _ BCKC 2/4
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Annexe     : Zone de compétition  
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Arrêté N° DDT 2024 - 158 prescrivant

l�ouverture d�une enquête publique relative au

projet de réalisation d�une centrale

photovoltaïque lieu-dit « Les Terres de la Marie »

- Commune de Mehun-sur-Yèvre (18500
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Direction départementale
des territoires

Mission appui au pilotage,
juridique et communication

ARRÊTÉ N° DDT 2024 - 158
prescrivant l’ouverture d’une enquête publique relative au

projet de réalisation d’une centrale photovoltaïque
lieu-dit « Les Terres de la Marie »

Commune de Mehun-sur-Yèvre (18500)

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 123-1 à L. 123-19, R. 123-1 à R. 123-27 ;

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 422-1, L. 422-2, R. 422-2 et R. 423-57 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  N°2023-1970  du  15  décembre  2023,  accordant  délégation  de  signature  à
monsieur Eric DALUZ, directeur départemental des territoires du Cher ;

Vu  la  demande de permis de construire déposée par la  société URBA 436,  relative au projet de
réalisation d’une centrale photovoltaïque au sol sur le territoire de la commune de Mehun-sur-Yèvre
18500), au lieu-dit "Les Terres de la Marie" ;

Vu les  pièces  du  dossier  comprenant  notamment  une  étude  d’impact  et  son  résumé  non
technique ;

Vu l’avis de la direction générale de l’aviation civile (DGAC) du 3 avril 2023 ;

Vu l’avis du ministère des armées (DSAE) du 3 avril 2023 ;

Vu l’avis du ministère des armées (emzd) du 3 avril 2023 ;

Vu l’avis d’Enedis – Electricité en réseau du 6 avril 2023 ;

Vu l’avis de RTE – Réseau de transport d’électricité du 11 avril 2023 ;

Vu l’avis du service départemental d’incendie et de secours (SDIS) du Cher du 11 avril 2023 ;

Vu l’avis de la chambre d’agriculture du 24 avril 2023 ; 

Vu l’avis  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  (UD
DREAL) du Cher et de l’Indre du 2 mai 2023 ;

Vu l’avis  de  la  commission  départementale  de  préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et
forestiers (CDPENAF) du 15 juin 2023 ;

Vu l’avis de la direction régionale des affaires culturelles (DRAC) du 2 juillet 2023 ; 

Vu le constat d’absence d’avis de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAE) du 11
octobre 2023 et la réponse formulée par le responsable du projet ;
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Vu  la  lettre  du service  accompagnement  des  territoires  (SAT)  de  la  direction départementale  des
territoires du Cher du 16 janvier 2024, relative à la demande d’organisation de l’enquête publique, au
titre de la demande de permis de construire ;

Vu la décision n°E24000028/45 de monsieur le président du tribunal administratif d’Orléans du 29
mars 2024, portant désignation d’un commissaire enquêteur ;

Considérant que le  commissaire  enquêteur  a  été  consulté  sur  les  modalités  de l’organisation de
l’enquête publique ;

A R R Ê T E :

Article 1 : Date, heure et durée de l’enquête publique – objet et caractéristiques principales du projet 
→ Date, heure et durée
Du mardi 30 avril 2024, à partir de  9 heures 30, au vendredi 31 mai 2024, jusqu’à  16 heures 45, soit
pendant 32 jours consécutifs, il sera procédé à une enquête publique préalable à permis de construire
au titre du code de l’urbanisme.

→ Objet et caractéristiques
Le projet présenté par la société URBA 436 concerne la réalisation d’un parc photovoltaïque au sol, au
lieu-dit   « Les Terres de la Marie » »,  sur la commune de Mehun-sur-Yèvre. Le projet est prévu sur les
parcelles cadastrales AC 174 (16 163 m²) et AC 175 (54 780 m²), d’une superficie totale de 70 943 m².

Le projet de parc photovoltaïque au sol concerne une surface clôturée totale d’environ 6,85 hectares,
pour une puissance totale de 7,30 Mwc. L’aire d’étude a une surface de 70 943 m².

Le projet, soumis à enquête publique, nécessite l’obtention d’un permis de construire.
S’agissant d’un projet de création d’une centrale photovoltaïque au sol d’une puissance supérieure à
250 kWc,  il  est  soumis  à  évaluation environnementale  au  titre  de  l’article  R.  122-2  du code de
l’environnement, rubrique 30.

Article 2 : Commissaire enquêteur
Pour  cette  enquête  publique,  le  tribunal  administratif  d’Orléans  a  désigné  monsieur  Bernard
DUCATEAU, officier  général  de l’armée de l’air,  en retraite,  commissaire enquêteur et  monsieur
Sébastien BOUILLON, commissaire enquêteur suppléant.

Article 3 : Lieu et siège de l’enquête – jours et horaires de consultation du dossier 
La mairie de la commune de Mehun-sur-Yèvre est lieu unique et siège de l’enquête.

Le public pourra consulter et prendre connaissance du dossier selon les modalités suivantes :
- en version papier et en version électronique, mis à disposition sur un poste informatique, au siège
de l’enquête publique, à la

Mairie de Mehun-sur-Yèvre
Place Jean Manceau – 18500 MEHUN-SUR-YEVRE

aux horaires habituels d’ouverture :

le lundi de 8h15 à 12h00 et de 13h30 à 17h00,
le mardi de 9h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, 

le mercredi de 8h15 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, 
le jeudi de 9h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00,

le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h45,
le samedi de 9h00 à 12h00
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- sous format numérique sur le site internet départemental de l’État (IDE) : www.cher.gouv.fr ; 
onglet « publications », rubrique « enquêtes publiques ».

Article 4 : Contributions - Observations et propositions du public – correspondances
Le public pourra formuler ses contributions pendant toute la durée de l’enquête :
- sur le registre d’enquête, établi sur feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur,
tenu à sa disposition au lieu d’enquête, à la mairie de  Mehun-sur-Yèvre, aux jours et horaires habituels
d’ouverture ;
- les observations et propositions écrites et orales du public seront également reçues par le commissaire
enquêteur, à la mairie de Mehun-sur-Yèvre, aux jours et heures des permanences fixés comme suit :

- mardi 30 avril 2024 de 09h30 à 12h00, 
- lundi 6 mai 2024 de 14h00 à 17h00,
- mercredi 15 mai 2024 de 9h00 à 12h00,
- jeudi 23 mai 2024 de 14h00  à 17h00,
- vendredi 31 mai 2024 de 13h45 à 16h45.

- les observations et propositions du public pourront également :
→ être déposées en mairie ou être adressées par voie postale, à la mairie de Mehun-sur-Yèvre – monsieur
le  commissaire  enquêteur  -  enquête  publique projet  de  parc  photovoltaïque « Les  Terres  de  la
Marie » (à l’adresse indiquée à l’article 3)
→ être adressées par voie électronique à l’adresse suivante : ddt-epmehun  @cher.gouv.fr         

Les  contributions  déposées  en mairie  ou transmises  par  voie  postale  seront  annexées  au registre
d’enquête où elles seront consultables.

Les correspondances transmises par voie électronique seront consultables, pendant toute la durée de
l’enquête, sur le site internet départemental de l’État (IDE)  : www.cher.gouv.fr : onglet « publications »,
rubrique « enquêtes publiques ».

Article 5     : Communication du dossier
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête
publique, auprès de l’autorité organisatrice : Préfet du Cher – DDT du Cher – Mission appui au pilotage,
juridique et communication - 6, place de la pyrotechnie –  18019 Bourges Cedex, dès la publication de
l’arrêté d’ouverture de l’enquête.

Article 6 : Responsable du projet
Des informations sur le projet peuvent être demandées à monsieur Julien PICART – 758 allée Wilhem
Roentgen  –  34961  MONTPELLIER  Cedex  02  –  Tel :  04  67  64  46  44  -  Mail :
picart.julien@urbasolar.com

Article 7 : Mesures de publicité
→ Par voie de presse
Un avis annonçant l’enquête publique sera publié, quinze jours au moins avant son ouverture, dans deux
journaux diffusés dans le département. Ces annonces seront renouvelées dans les huit premiers jours de
l’enquête.

→ En mairie
Ce même avis sera affiché en mairie de Mehun-sur-Yèvre, lieu unique et siège de l’enquête, quinze jours au
moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute sa durée. Cet avis sera affiché de façon à être
visible et lisible en dehors des heures d’ouverture.

À l’issue de l’enquête, le maire de Mehun-sur-Yèvre certifiera l’accomplissement de cette formalité auprès
de l’autorité organisatrice : préfet du Cher – DDT du Cher (à l’adresse indiquée à l’article 5).
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→ Sur le site internet de l’État
L’arrêté et l’avis d’enquête seront consultables, sur le site internet départemental de l’État (IDE), dans les
mêmes  conditions  de  délais  et  de  durée :  www.cher.gouv.fr ;  onglet  « publications »,  rubrique
« enquêtes publiques ».

→ Sur le lieu du projet
Il  appartient  au  responsable  de  projet,  conformément  à  l’arrêté  du  9  septembre  2021  du
ministre  chargé  de  l’environnement,  de  procéder  à  l’affichage  du  même avis  en format A2 (en
caractère  noir  sur  fond  jaune),  avec  pour  titre  « AVIS  D’ENQUÊTE PUBLIQUE »  (en  majuscule  et
caractères gras d’au moins 2 cm de hauteur), sur le lieu d’implantation du projet, quinze (15) jours au
moins avant l’ouverture de l’enquête et durant toute la durée de celle-ci. Cet avis devra en outre être
visible  et  lisible  des  voies  publiques.  A l’issue de l’enquête,  le  responsable  du projet  certifiera
l’accomplissement de cette formalité auprès de l’autorité organisatrice : préfet du Cher – DDT du
Cher (à l’adresse indiquée à l’article 5).

Article 8 : Ouverture - clôture de l’enquête – rapport et conclusions
→ Ouverture de l’enquête
Elle sera ouverte par le maire. Le registre sera côté et paraphé par le commissaire enquêteur. Le maire de
Mehun-sur-Yèvre signera le registre lors de l'ouverture de l'enquête.

→ Clôture du délai de l’enquête
À l’expiration du délai de l’enquête, le registre sera clos et signé par le   commissaire enquêteur.   Le dossier
et le registre assorti, le cas échéant, des documents annexés seront remis à sa disposition par le maire.
Dès  réception  du  registre,  des  documents  annexés  et  des  courriels,  le  commissaire  enquêteur
rencontrera, dans un délai de huit jours, le responsable de projet et lui communiquera les observations
écrites ou orales consignées dans un procès-verbal de synthèse.
Le  responsable  du  projet  disposera  d’un  délai  de  quinze  jours  pour  produire  ses  éventuelles
observations.

→ Rapport et conclusions
Après examen de l’ensemble des pièces et audition de toute personne qu’il  aura jugée utile  de
consulter, le commissaire enquêteur rédigera un rapport sur le déroulement de l’enquête publique. Il
consignera dans un document séparé, ses conclusions motivées, datées et signées, en précisant si elles
sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables.
Le  commissaire enquêteur remettra son rapport et ses conclusions, accompagnés de l’exemplaire du
dossier mis à disposition au siège de l’enquête, le registre d’enquête et documents annexés, à monsieur
le préfet du Cher - DDT du Cher - dans un délai de 30 jours à compter de la clôture de l’enquête.
Parallèlement,  le  commissaire enquêteur communiquera une copie du rapport et  des conclusions
motivées au président du tribunal administratif d’Orléans.
Le rapport et les conclusions seront tenus à la disposition du public dans la mairie, siège de l’enquête et
à la préfecture du Cher (DDT du Cher –  Mission appui au pilotage, juridique et communication) pendant
un an à  compter de la clôture de l’enquête. Ils  seront également consultables sur le site internet
départemental de l’État : www.cher.gouv.fr, dans les mêmes conditions de délais.

Article 9     : Frais de l’enquête
L’indemnisation du commissaire enquêteur, ainsi que les frais d’affichage et de publication dans la presse,
sont à la charge du responsable du projet.

Article 10 : Autorisation
Monsieur le préfet du Cher est l’autorité compétente pour prendre, par arrêté préfectoral, la décision
relative à la demande de permis de construire.
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Article 11     : Exécution
Monsieur le directeur départemental des territoires du Cher, monsieur le maire de Mehun-sur-Yèvre,
monsieur le  responsable du projet et monsieur le commissaire enquêteur, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture  du  Cher.  Une  copie  leur  sera  adressée  ainsi  qu’à  monsieur  le  président  du  tribunal
administratif d’Orléans.

Bourges,  le 11 avril 2024

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental,

signé

Eric DALUZ

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le
silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans (45).Le tribunal administratif d’Orléans
peut être saisi par l’application «télérecours citoyens» accessible par le site internet http://www.telerecours.fr.
Après  un recours  gracieux ou hiérarchique,  le  délai  du recours  contentieux  ne court  qu’à  compter  du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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JUSTICE
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Décision d'ordonnnancement secondaire

Chorus CA045 au 01-03-2024+annexes-signature
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Maison d'Arrêt de Bourges

18-2024-04-02-00004

2024 04 02 Délégation de validation des frais de
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Direction des collectivités locales
et de la coordination interministérielle

Arrêté N°2024-0509 du 9 avril 2024
portant extension de périmètre

du syndicat mixte d’aménagement des bassins de l'Auron,
l'Airain et leurs affluents (SIAB3A)

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite

La préfète de l’Allier
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.  5211-5,  L. 5211-18  et
L. 5214-27,

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher,

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Mme Pascale TRIMBACH, préfète de l’Allier,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 2023-1046  du  15  juin  2023  accordant  délégation  de  signature  à
Mme Camille de WITASSE THÉZY, secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète chargée
de l’arrondissement de Bourges,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 1550/2023  du  28  juin  2023  portant  délégation  de  signature  à
M. Olivier MAUREL,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Allier,  sous-préfet  chargé  de
l’arrondissement de Moulins,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011-1-1825  du 30 décembre  2011 modifié  portant  création  du syndicat
intercommunal pour l'aménagement des bassins de l'Auron, l'Airain et de leurs affluents (SIAB3A),

VU l’arrêté préfectoral  n°  2018-1-052 du 24 janvier  2018  constatant  la  transformation  du syndicat
intercommunal  pour  l'aménagement  des  bassins  de l'Auron,  l'Airain  et  leurs  affluents  (SIAB3A)  en
syndicat mixte fermé

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du Pays de Tronçais du
27 septembre 2023, demandant son adhésion au SIAB3A pour les communes de Ainay-le-Château,
Couleuvre, Isle-et-Bardais et Valigny,

1/9

Préfecture du Cher - 18-2024-04-09-00002 - Arrêté n°2024-0509 du 09/04/2024 portant extension de périmètre du SIAB3A 71



Vu la  délibération  du comité syndical  du SIAB3A du 7  décembre 2023,  notifiée aux membres du
syndicat  le  9  janvier  2024,  décidant  de  l’adhésion  de  la  communauté  de  communes  du  Pays  de
Tronçais pour les communes de Ainay-le-Château, Couleuvre, Isle-et-Bardais et Valigny et modifiant les
statuts en conséquence,

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du Pays de Tronçais du
7 février 2024, confirmant sa demande d’adhésion au SIAB3A pour les communes de Ainay-le-Château,
Couleuvre, Isle-et-Bardais et Valigny et approuvant les statuts modifiés du syndicat,

Vu  les  délibérations  des  conseils  communautaires  des  communautés  de  communes  membres  du
SIAB3A ci-après  approuvant  l’adhésion  de  la  communauté  de  communes  du  Pays  de  Tronçais  au
syndicat ainsi que la modification des statuts :

– Communauté d’agglomération Bourges Plus du 14/03/2024
– Communauté de communes Les Trois Provinces du 30/01/2024
– Communauté de communes du Dunois du 29/02/2024
– Communauté de communes du Pays de Nérondes du 22/02/2024
– Communauté de communes d’Arnon Boischaut Cher du 15/02/2024
– Communauté de communes de La Septaine du 30/01/2024

Vu l'absence de délibération de la communauté de communes Coeur de France dans le délai imparti
valant avis favorable par défaut,

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes ci-après, membres de la communauté de
communes du Pays de Tronçais, approuvant l’adhésion de la communauté de communes au SIAB3A à
la majorité qualifiée requise, conformément à l’article L. 5214-27 du CGCT :

- Ainay-le-Château du 29/11/2023
- Braize du 15/01/2024
- Cérilly du 28/11/2023
- Couleuvre du 25/10/2023
- Hérisson du 12/12/2023
- Isle-et-Bardaisdu 15/11/2023
- Le Brethon du 02/02/2024
- L’Ételon du 06/11/2023
- Le Vilhain du 22/12/2023
- Meaulne-Vitray du 21/11/2023
- Saint-Caprais du 08/12/2023
- Theneuille du 02/02/2024
- Urçay du 06/11/2023
- Valigny du 10/11/2023

Considérant que les conditions de délai et de majorité qualifiée requises sont réunies,

Sur proposition des secrétaires généraux de la préfecture du Cher et de l'Allier,

A R R E T E :

ARTICLE 1  er   : La communauté de communes du Pays de Tronçais devient membre du SIAB3A pour les
communes de Ainay-le-Château, Couleuvre, Isle-et-Bardais et Valigny.

ARTICLE 2 : Les articles 1, 5, 10 et 11 des statuts du SIAB3A sont modifiés en conséquence. Les autres
articles des statuts sont sans changement. Les statuts modifiés sont annexés au présent arrêté. 

2/9

Préfecture du Cher - 18-2024-04-09-00002 - Arrêté n°2024-0509 du 09/04/2024 portant extension de périmètre du SIAB3A 72



ARTICLE  3 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification :

– soit  d’un  recours  gracieux  adressé  à  M.  le  Préfet  du Cher  –  Place  Marcel  Plaisant  –
CS 60022 – 18020 Bourges Cedex ;

– soit d’un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau -
75008 Paris Cedex 08.

L’absence de réponse de l’administration pendant deux mois fait naître une décision implicite de rejet.

– soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie
–  45057  Orléans  Cedex  01.  Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application
informatique Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux mois suivant la
décision explicite ou implicite de l’administration.

ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher, le secrétaire général de la préfecture de
l’Allier,  le  président  du  SIAB3A,  la  présidente  de  la  communauté  d’agglomération  Bourges  Plus, la
présidente  et  les  présidents  des  communautés  de  communes  concernées,  les  directeurs
départementaux  des  finances  publiques  du Cher  et  de  l’Allier,  les  directeurs  départementaux  des
territoires du Cher et de l’Allier sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui leur sera notifié et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher
et de l’Allier.

Moulins, le 3 avril 2024 Bourges, le 9 avril 2024

Le Préfet, Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, Pour le préfet et par délégation

Le secrétaire général, La secrétaire générale,

signé : Olivier MAUREL signé : Camille de WITASSE THÉZY

3/9

Préfecture du Cher - 18-2024-04-09-00002 - Arrêté n°2024-0509 du 09/04/2024 portant extension de périmètre du SIAB3A 73



Annexe à l’arrêté n° 2024-0509 du 9 avril 2024

Statuts du Syndicat Mixte d’Aménagement des 
Bassins de l’Auron, l’Airain et leurs Affluents (SIAB3A)

PREAMBULE

Le SIAB3A travaille à l’échelle des bassins versants de l’Auron et de l’Airain pour établir une démarche
globale,  concertée  et  durable  de  la  ressource  en  eau  avec  un  principe  de  solidarité  amont-aval
renforcé,  dans  les  objectifs  fixés  par  la  Directive  Cadre Européenne sur  l’Eau  et  du SDAGE Loire-
Bretagne, notamment l’atteinte du bon état des eaux.

ARTICLE 1     : MEMBRES ET DENOMINATION  

En application du code général  des collectivités territoriales et  notamment ses articles L. 5211-5 et
L. 5711-1 et suivants ;

Est constitué un syndicat mixte composé des EPCI-FP suivants :

• la Communauté de Communes de la Septaine en représentation substitution en tout ou partie
des communes de Baugy, Crosses, Jussy-Champagne, Savigny-en-Septaine, Soye-en-Septaine et
Vornay ;

• la Communauté de Communes le Dunois en représentation substitution en tout ou partie des
communes  de  Bannegon,  Bussy,  Chalivoy-Milon,  Cogny,  Contres,  Dun-sur-Auron,  Lantan,
Le Pondy, Lugny-Bourbonnais, Osmery, Parnay, Raymond, Saint-Denis-de-Palin, Saint-Germain-
des-Bois,Senneçay, Thaumiers et Verneuil ;

• la Communauté de Communes des 3 Provinces en représentation substitution en tout ou partie
des  communes  d’Augy-sur-l’Aubois,  Chaumont,  Givardon,  Neuilly-en-Dun,  Sagonne et  Saint-
Aignan-des-Noyers ;

• la Communauté de Communes du Pays de Nérondes en représentation substitution en tout ou
partie  des  communes  de  Bengy-sur-Craon,  Blet,  Charly,  Cornusse,  Croisy,  Flavigny,  Ignol,
Nérondes, Ourouer-les-Bourdelins et Tendron ;

• la Communauté de Communes Arnon Boischaut Cher en représentation substitution en tout ou
partie des communes de Chavannes, Levet et Uzay-le-Venon ;

• la Communauté d’Agglomération Bourges Plus en représentation substitution des communes
d’Annoix, Bourges, Lissay-Lochy, Plaimpied-Givaudins, Saint-Just, Trouy et Vorly ;

• la  Communauté de Communes Cœur de France en représentation substitution  en tout  ou
partie des communes d’Arpheuilles, Bessais-le-Fromental, Charenton-du-Cher, Saint-Pierre-les-
Etieux et Vernais ;

• la communauté de communes du Pays de Tronçais en représentation substitution en tout ou
partie des communes d’Ainy-le-Château, Couleuvre, Isle-et-Bardais et Valigny.

qui prend la dénomination de : 

SYNDICAT MIXTE D’AMÉNAGEMENT DES BASSINS DE L’AURON, DE L’AIRAIN ET DE LEURS
AFFLUENTS - SIAB3A

ARTICLE 2     : OBJET  

Le syndicat a pour compétence la Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations sur
les bassins versants de l’Auron et de l’Airain.
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Pour mettre en œuvre cette restauration, entretien, aménagement des rivières et leurs milieux associés,
dans le but de préserver et restaurer le bon fonctionnement des milieux aquatiques et de prévenir les
populations  contre  les  inondations,  le  syndicat  est  habilité  à  entreprendre  l’étude,  l’exécution  et
l’exploitation  de  tous  travaux,  actions,  ouvrages  ou  installations  présentant  un  caractère  d’intérêt
général ou d’urgence, dans la perspective de :

1. Préserver,  entretenir,  restaurer  les  milieux  aquatiques  et  réduire  l’aléa  inondation  à  travers
notamment :
- la restauration et l’entretien de la végétation du lit et des berges des cours d’eau ;
- la  restauration physique des milieux aquatiques (diversification du lit,  profil  des berges,

profil en long, transport sédimentaire, reconnexion d’annexes hydrauliques…) ;
- la protection et la restauration des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que

des formations boisées riveraines ;
- la gestion et la restauration des zones naturelles d’expansion des crues ;
- la  restauration  de  la  continuité  écologique :  animation,  coordination,  travaux  et  appui

techniques et administratifs aux propriétaires d’ouvrages ;
- l’amélioration,  la  préservation  de  la  qualité  des  eaux  et  des  milieux  aquatiques  (eau,

habitats, faune, flore);
- les  études  de  diagnostic  de  bassin  versant,  de  tronçon  de  cours  d’eau  ou  d’ouvrage

concourant à mieux comprendre le fonctionnement hydraulique et l’état des bassins versants et des
milieux aquatiques du territoire ;

2. Réduire la vulnérabilité aux inondations par :
- la gestion des systèmes publics de protection existants (système d’endiguement, ouvrage

hydraulique...) participant à la protection ou la prévention contre les inondations ;
- l’étude et la  réalisation d’ouvrages  nouveaux d’intérêt  général  pour  la  protection ou la

prévention contre les inondations ;
- l’information, la sensibilisation des populations sur le risque inondation, l’entretien de la

mémoire des évènements passés (pose de repères de crue...) ;
- l’accompagnement  des  partenaires  dans  l’organisation  de  l’alerte  et  de  l’information :

DICRIM, PCS, dispositifs locaux de surveillance.

3. Animer, communiquer par :
– l’élaboration, l’animation et la maîtrise d’ouvrage du Contrat Territorial des bassins versants

de l’Auron et de l’Airain, ou toute autre procédure de gestion globale et concertée de la ressource en
eau et des milieux aquatiques ;

– la  communication  générale  des  actions  pédagogiques,  la  sensibilisation  de tous publics
(scolaire, élus, professionnels, usagers eau, citoyens, usagers des loisirs, touristes...)  aux thématiques
liées aux milieux aquatiques et à la prévention des inondations.

ARTICLE 3     : SIEGE  

Le siège du syndicat est fixé à l’adresse suivante : 
Mairie – Place du Champ de Foire – 18130 DUN SUR AURON

ARTICLE 4     : DUREE  

Le syndicat est institué pour une durée illimitée.  Sa dissolution éventuelle obéit aux règles générales
fixées par le code général des collectivités territoriales.

ARTICLE 5     : COMITE SYNDICAL  

Le syndicat fonctionne conformément aux dispositions prévues aux articles L. 5711-1 à L. 5711-5 du code
général des collectivités territoriales et applicables aux syndicats mixtes.
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Conformément aux dispositions de l’article L. 5212-6 du code général des collectivités territoriales et à
la  décision  institutive  du  présent  Syndicat  mixte,  celui-ci  est  administré  par  un  Comité  syndical
composé  de 58 délégués titulaires et de 58 délégués suppléants qui  assurent la représentation des
membres  de  ce  syndicat  mixte  selon  la  répartition  suivante  prenant  en  compte  le  nombre  de
communes présentes sur le territoire du SIAB3A de chaque EPCI concerné.

Établissements Publics de Coopération
Intercommunale :

Nombre de délégués
titulaires

Nombres de délégués
suppléants

Communauté de Communes de la Septaine 6 6
Communauté de Communes le Dunois 17 17
Communauté de Communes des 3 Provinces 6 6
Communauté de Communes du Pays de Nérondes 10 10
Communauté de Communes Arnon Boischaut 
Cher 3 3

Communauté d’Agglomération Bourges Plus 7 7
Communauté de Communes Cœur de France 5 5
Communauté de communes du Pays de Tronçais 4 4
TOTAL 58 58

Les délégués suppléants  sont  désignés  en même temps que les  délégués titulaires  afin  de pouvoir
organiser les éventuels remplacements nécessaires en cas d’empêchement des délégués titulaires. Les
délégués suppléants ont voix délibérative en cas d’empêchement d’un délégué titulaire. Un délégué au
Comité syndical ne peut représenter qu’un seul membre adhérent absent. Le mandat des délégués
(titulaires ou suppléants) appelés à siéger au Comité syndical est lié à celui des assemblées délibérantes
des membres du Syndicat mixte les ayant désignés. Ce mandat expire lors de l’installation du Comité
syndical suivant le renouvellement des assemblées délibérantes des membres du Syndicat mixte.

ARTICLE 6     : BUREAU  

Le comité syndical élit parmi ses membres un bureau comprenant :
- un Président ;
- des vice-présidents dont le nombre est librement déterminé par le comité syndical sans que

ce nombre puisse être supérieur à 20% de l’effectif total de celui-ci ;
- et éventuellement d’un ou plusieurs autres membres.

Article 7 : DUREE DES MANDATS

La durée des fonctions des membres du comité syndical suit le même sort que celui des membres de
l'assemblée délibérante qui les a élus ou nommés.

ARTICLE 8     : ADMISSION ET RETRAIT  

Les EPCI-FP, autres que ceux mentionnés à l’article 1 des présents statuts représentant par substitution
une  commune  incluse  dans  le  périmètre  du  bassin  versant,  peuvent  être  admis  à  faire  partie  du
syndicat conformément à l’article L. 5211-18 du code général des collectivités territoriales. Lors de leur
admission,  ils  seront  représentés  par  un nombre de délégués égal  au nombre de communes qu’ils
représentent par substitution sur le territoire du SIAB3A conformément à l’article L. 5711-3 du code
général des collectivités territoriales.

En cas de création d’une commune nouvelle en lieu et place de plusieurs communes représentées par
substitution par l’EPCIFP membre du SIAB3A et jusqu’au prochain renouvellement général des conseils
municipaux, il est procédé, au bénéfice de l’EPCIFP, à l’attribution d’un nombre de sièges au sein du
comité  syndical  égal  à  la  somme  des  sièges  détenus  précédemment  par  chacune  des  anciennes
communes, au titre de la dérogation permise par l’article L. 5212-7 du code général des collectivités
territoriales.

6/9

Préfecture du Cher - 18-2024-04-09-00002 - Arrêté n°2024-0509 du 09/04/2024 portant extension de périmètre du SIAB3A 76



Toute collectivité membre du syndicat ne pourra se retirer qu’après accord effectif de ses membres,
conformément à l’article L. 5211-19 du code général des collectivités territoriales.

ARTICLE 9     : BUDGET  

Le budget du syndicat comprend :

En recettes :

-  la  contribution  des  membres,  définie  selon  des  clés  de  répartition  mentionnées  ci-
après ;

- les sommes qu'il reçoit des administrations publiques, des communes, des entreprises,  
des associations, en échange d'un service rendu ;

-  les  sommes  qu’il  reçoit  des  particuliers  dans  le  cadre  d’une  déclaration  d’intérêt  
général ou de conventions ;

-  les  subventions  de  l’Union  Européenne,  de  l’Etat,  de  la  Région,  du  Département,  de  
l’Agence de l’Eau ou de tout organisme ayant intérêt ;

- le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés  ou  
aux investissements réalisés ;

- le produit des emprunts ;
- les revenus des biens meubles ou immeubles du syndicat ;
- les produits des dons et legs et toutes autres recettes.

En dépenses :

- les frais de fonctionnement du syndicat (dépenses en personnel et matériel) ;
-  les  dépenses  résultant  des  activités  propres  au  syndicat,  notamment  telles  qu’elles  

peuvent résulter des dispositions de l’article 2.

ARTICLE 10     : CONTRIBUTION DES MEMBRES  

10.1 - Dépenses d’administration générale, de fonctionnement et d’investissement

Ces dépenses seront réparties selon les critères et la pondération suivants :

Critère Pondération

Linéaire d’Auron ou d’Airain présent sur les communes du bassin versant
de chaque EPCI

2/9

Linéaire d’affluents présents sur sur les communes du bassin versant de
chaque EPCI

1/9

Superficie des communes de chaque EPCI incluses dans le territoire
(bassins versants de l’Auron et l’Airain)

1/3

Potentiel financier par habitant des communes de chaque EPCI proratisé
à  la  population  totale  corrigée  (prorata  de  la  population  totale  de  la
commune, telle que définie à l’article R. 2151-1 du CGCT, par rapport à la
superficie de la commune incluse dans le bassin versant)

1/3

Le montant de la participation communale à ces dépenses calculé à l’aide de la clé de répartition ci-
dessus est plafonné à 5 €/habitant.

A l’échelle communale ou intercommunale, des projets ponctuels peuvent se révéler nécessaires sans
pour autant concerner l’ensemble du bassin versant. Une convention entre le syndicat et la commune
ou l’EPCI concerné prévoit alors le détail des conditions, notamment financières, pour chaque projet.
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10.2 – Dépenses d’investissement liées à la gestion, l’étude ou la réalisation d’ouvrages publics de
protections ou de prévention contre les inondations.

Les dépenses d’investissement afférentes à la gestion ou la création d’ouvrages de protection contre
les inondations (le financement du montant restant,  après déduction des éventuelles subventions),
sont réparties entre le membre auquel l’ouvrage apporte une protection effective à hauteur de 50 % et
le Syndicat à hauteur de 50 %. Une convention entre le Syndicat et le membre concerné prévoit le
détail des conditions pour chaque ouvrage.

ARTICLE 11     : RECEVEUR  

Les  fonctions  de  comptable  assignataire  sont  exercées  par  le  responsable  du  service  de  gestion
comptable de Saint Amand-Montrond.

ARTICLE 12 : REGLEMENT INTERIEUR

Le Syndicat établira son règlement intérieur, conformément à l’article L. 5211-1 et L. 2121-8 du CGCT,
qui définira les règles de fonctionnement du comité syndical.

ARTICLE 13 : ANNEXION DES STATUTS

Les présents statuts sont annexés aux délibérations des EPCI-FP adhérents ayant validé leur création et
modifications ultérieures.

ARTICLE 14     : DIVERS  

Pour ce qui  n’est  pas prévu aux présents statuts,  il  sera fait  application des dispositions légales et
réglementaires en vigueur.
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TERRITOIRE D’ACTION DU SIAB3A
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Préfecture du Cher
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Arrêté préfectoral n° 2024-0524 du 11 avril 2024

portant modification de la composition du

CODERST du Cher
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Direction des collectivités locales
et de la coordination interministérielle

Arrêté préfectoral n° 2024-0524 du 11 avril 2024
portant modification de la composition du conseil départemental

de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) du Cher

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 1416-1 et R. 1416-1 à R. 1416-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 modifié relatif à la réduction du nombre et à la simplification
de la composition des diverses commissions administratives ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 du Président de la République portant nomination de monsieur Maurice
BARATE, préfet du Cher ;

Vu le décret du 20 avril 2023 du Président de la République portant nomination de madame Camille de
WITASSE THÉZY, secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2006.1.1345 du 25 octobre 2006 portant création du conseil départemental de
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 2022-0135 du 8 février 2022 portant renouvellement de la composition du
conseil départemental de l’environnement  et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) du
Cher ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 2023-0935 du 7 juin 2023 modifiant l’arrêté préfectoral n° 2022-0135 du 8
février 2022 portant renouvellement de la composition du conseil départemental de l’environnement
et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) du Cher ;

Vu  l’arrêté préfectoral  n° 2023-1046 du 15 juin 2023 accordant délégation de signature à madame
Camille de WITASSE THÉZY, secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;

Vu le courrier de l’association des maires du Cher du 2 avril 2024 ;

Considérant la nécessité de modifier la composition du conseil départemental de l’environnement et
des risques sanitaires et technologiques ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

Place Marcel Plaisant - CS 60022                                                                                                                                                                           1
18020 BOURGES CEDEX 
Tél : 02 48 67 18 18
www.cher.gouv.fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Composition de la commission

L’article  1er de  l’arrêté  préfectoral  n°  2022-0135  du  8  février  2022,  modifié  par  l’arrêté  préfectoral
n° 2023-0935 du 7 juin 2023 est remplacé par :

Le conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et technologiques du Cher présidé
par le préfet ou son représentant est composé comme suit :

- six représentants de l’État :

. le directeur départemental des territoires (DDT) ou son représentant,

. la directrice de l’unité départementale de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement (DREAL) ou son représentant,
. la directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations
(DDETSPP) du Cher ou son représentant, 2 représentants,
. la cheffe du bureau de la sécurité civile de la préfecture du Cher ou son représentant,
. la cheffe du service de la coordination interministérielle et de l’appui territorial de la préfecture du Cher
ou son représentant.

-  M.  le  délégué  départemental  de  l’agence  régionale  de  santé  (ARS)  Centre-Val  de  Loire  ou  son
représentant.

-  cinq représentants des collectivités territoriales :

deux représentants du conseil départemental :
.  M.  Fabrice  CHOLLET,  conseiller  départemental  et  M.  Patrick  BAGOT,  conseiller  départemental,
titulaires,
.  Mme  Béatrice  DAMADE,  conseillère  départementale  et  Mme  Sophie  CHESTIER,  conseillère
départementale, suppléantes.

trois représentants des maires :
M.  Guy BERÇON, maire de Saint-Vitte,  M.  Jean-Marie DELEUZE,  maire de Verneuil  et  Mme Béatrice
BEURDIN, maire de Saint-Georges-de-Poisieux, titulaires.

Pas de suppléants.

- neuf personnes réparties à parts égales entre des représentants d’associations, de professionnels et
d’experts :

Trois représentants d’associations :
Familles de France :
. Mme Annick THIBEAULT, titulaire,
. M. Gilles BEDU, suppléant.

Fédération du Cher pour la pêche et la protection du milieu aquatique :
. M. Gérard BARACHET, vice-président titulaire,
. M. Bastien GADAUD, chargé d’études, suppléant.

Nature 18 :
. M. Jean-Pierre THYRION, titulaire,
. M. Bernard SOUDEE, suppléant.

Trois représentants de professionnels :
Chambre de commerce et d’industrie du Cher :
. M. Ludovic GÉBERT, entreprise MICHELIN, titulaire,
. Mme Chloé TRÉBOUL, entreprise VÉOLIA, suppléante.

Chambre des métiers et de l’artisanat du Cher :
. Mme Marie-Christine TEYSSOU, présidente, titulaire,
. M. Francis RÉNIER, suppléant.
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Chambre d’agriculture du Cher :
. M. Jean-Michel DUTHOU, vice-président, titulaire,
. M. Étienne GANGNERON, président, suppléant.

Trois représentants d’experts :
. Mme Isabelle CHOPINEAU, pharmacienne à Vailly-sur-Sauldre, titulaire,

.  M. Didier REMONT, directeur d’agence, SOCOTEC Environnement et sécurité Centre -Val  de Loire,
représentant de FILIANCE, ingénieur en prévention des risques industriels/HSE, titulaire,
. M. Sylvain GOUGEON, responsable d’activités ICPE/SSP, SOCOTEC Environnement et sécurité Centre
-Val de Loire, représentant de FILIANCE, ingénieur en prévention des risques/HSE, suppléant,

. M. Patrice VAN BOSTERHAUDT, chef du service départemental de l’office français de la biodiversité
(OFB) du Cher, titulaire,
. M. Benoît VALES, référent espèces et milieux aquatiques du service départemental de l’OFB du Cher,
suppléant.

- Quatre personnalités qualifiées :

. M. Jean-François TURPAULT, représentant du syndicat mixte des eaux des régions sud et est (SMERSE)
de Bourges, titulaire,
. M. Christian FERRAND, président du SMERSE, suppléant,

. Docteur Joël GIROU, médecin, titulaire,

. M. Alexis GUTIERREZ, coordonnateur des hydrogéologues agréés du Cher, titulaire,

. M. Guillaume DUBROCA, hydrogéologue agréé, suppléant,

. capitaine Thomas HOCHET, service d’incendie et de secours du Cher, titulaire,

. lieutenant Joris COLLARD, suppléant,

. adjudant-chef Christophe DEMOULE, suppléant.

Le reste est sans changement.

ARTICLE 2 : Exécution

La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture, sur le site internet des services de l’État du Cher et
notifié à chacun des membres du CODERST.

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé
Camille de WITASSE THÉZY
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